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459 dossiers ont été déposés, dont 289 dossiers MCF et 170 dossiers PR.  

Répartition des notes globales attribuées 

 MCF PR 

 Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Note globale A 189 65,4 % 138 81,2 % 
Note globale B 61 21,1 % 17 10,0 % 
Note globale C 39 13,5 % 15 8,8 % 

Total  289 100 % 170 100 % 
A : avis très favorable, B : avis favorable, C : avis réservé. 

 

Motif d’attribution de la prime1 
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MCF 289 162 147 23 45 23 25 85 14 

A 189 127 125 23 43 21 24 75 14 

B 61 35 22 0 2 2 1 10 0 

C 39 0 0 0 0 0 0 0 0 

PR 170 80 104 17 30 16 26 61 9 

A 138 72 97 17 28 16 24 56 9 

B 17 8 7 0 2 0 2 5 0 

C 15 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total  459 242 251 40 75 39 51 146 23 
Lecture : sur 189 dossiers MCF ayant été évalués A, (i) la mission « formation initiale et continue tout au long de 
la vie » a été cochée pour 127 d’entre eux, (ii) la mission « recherche scientifique et technologique, diffusion et 
valorisation de ses résultats au service de la société » a été cochée pour 125 d’entre eux et ainsi de suite.  

 
1 Pour rappel, les missions mentionnées au titre de l’article L.123-3 du code de l’éducation sont les suivantes : 1° 
La formation initiale et continue tout au long de la vie ; 2° La recherche scientifique et technologique, la diffusion 
et la valorisation de ses résultats au service de la société. Cette dernière repose sur le développement de 
l'innovation, du transfert de technologie lorsque celui-ci est possible, de la capacité d'expertise et d'appui aux 
associations et fondations, reconnues d'utilité publique, et aux politiques publiques menées pour répondre aux 
défis sociétaux, aux besoins sociaux, économiques et de développement durable ; 3° L'orientation, la promotion 
sociale et l'insertion professionnelle ; 4° La diffusion de la culture humaniste, en particulier à travers le 
développement des sciences humaines et sociales, et de la culture scientifique, technique et industrielle ; 5° La 
participation à la construction de l'Espace européen de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 6° La 
coopération internationale ; 7° Le concours apporté à la vie collective des établissements. 


